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lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
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de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
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Pages damaged/
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The Images appearing hera are the beat quailty
possible considaring the condition and legibi!lty
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Original copies in printed papar covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated Impres»
sion, or the back cover when appropriate. Ail
other original copies are filmed beginning on the
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dernière Image de chaque microficha, selon le
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Les cartes, planches, tableaux, etc.. peuvent être
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Lorsque le document est trop grand pour être
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Québec, juin i8i)i).

Monsit ur,

Dans le but de procurer aux officiers des
pêcheries de ce département toutes les informa-
tions qui pourront les aider dans l 'exécution
de leurs devoirs d 'une manière prompte et

efficace, nouspublions aujourd 'hui sousforme
de brochure les diverses instructions qui ont
été émises de temps à autres.

Chaque officier devra se mettre parfaitement
au courant de ces instructions, parce que le

Commissaire jugera de son aptitude à rem-
plir sa charge d 'après la manière dont il s'ac-
quittera de son devoir tel qu'expliqué dans
cette brochure.

f 'ai l 'honneur d 'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. E. TACHÉ,
Assistant-Commissaire des Terres, Forêts

et Pêcheries.

Officier de Pêcheries.
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Sir,—

IVit/i a View to affordirig Ihe Fishery Of
ficers ofthis Department such information as

will assist them in the performance of their

duties in a prompt and efficient manuer^ the

varions instructions which hâve heen issued,

front time to time, for their guidance, are now

published in bookform,

Every ojficer should make himself thor-

oughly acquaifited with thèse instructions, as

the Minister willjudge êf hisfitnessfor duty

by :he manner in which he attends to hiswork

as explained in this pamphlet,

I hâve the honour to be^

Your obed^e^( j&g^fiww^J

rni

Fishery Officerr



»*^'(ciW

DEVOIRS GENERAUX

D'UN

OFFICIER DES PECHERIES

1. Une fois nommé, un gardien des pêche-
ries est autorisé à exercer, dans les limites
de son district, les pouvoirs de magistrat et
il est investi, ex officio, des fonctions de
Juge de Paix pour toutes les fins de l'acte
des Pêcheries et des règlements qui en dé-
coulent.

2. Tous détails de violation des lois ou
règlements de pêche portés à la connaissance
du gardien de pêche, soit dans son propre
district ou dans celui de tout autre gardien
de pêche, doivent être promptement commu-
niqués à l'Inspecteur, là où il y a un lus-
pecteur de District, et dans le cas contraire,
au Département des Terres, Forêts et Pêche-
ries.

3. Tout officier sera tenu d'assister et de
coopérer avec toute personne envoyée par le
Département pour l'application des lois de
pêche, soit en saisissant les filets illégaux,
ou autres appareils, ou autrement.
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1. A Fishery Overseer, when appointed,

ÎR autliorized to exercise within the limits of

his district magisterial powers and is vested

ex officio, with the function of a Justice of

the Peace for ail the purposes of the Fish-

eries Act and the Régulations made under
it.

9. Full particulars of every violation of
the Fishery I<aws and Régulations coming
to the Overseer 's knowledge, whether in his

own District or that of any other Fishery

Overseer, should be promptly reported to the

Inspector, where there is a District Inspector,

otherwise to the Department of I^ands, For-

ests and Fisheries.

3. Every officer will be expected to assist

and co-operate with anyone sent from the

Department, in enforcing the Fishery I^aws,

either by making seizures of illégal nets or

other apparatus, or otherwise.
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4. te Département compte qtie chaque of-

ficier en service reconnaîtra l'importance de»
devoirs attachés à sa position et fera tout en
son pouvoir pour assurer la mise en force de»
lois de pêche et voir à ce que îes pêcherie»
de sa division soient protégées.

5. En vertu de l'article 902 du Code Cri-
minel, tous les juges de Paix sont obligés de
faire rapport quatre fois l'an au greffier de
la Paix ou à tout autre officier compétent, de
toutes décisions qu 'ils ont rendues ainsi que
de l'argent perçu des défendeur» et de l'em-
ploi qu'ils en ont fait ; et la pénalité pour
négligence de faire ces rapports ou pour les
avoir faits incorrects intentionnellement est
de quatre-vingts piastres et les frais, qui
peuvent être recouvrés par toute personne
qui intentera la poursuite.

JOURNAL DE TRAVAII. ET MEMOIRE DES
DÉBOURSÉS

6. Des mémoires en détail, formule (A)
contenant un état complet de tous les devoirs
accomplis, doivent être fournis en double â
la fin de cAaçue mois, que des déboursés aient
été faits en rapport avec le travail ou non
vSi aucun travail n'a été fait, mention devra
en être faite sur la formule, dans lequel cas
il ne sera pas nécessaire de faire le mémoire
en double ou de l 'assermenter.
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4. Tlie Department expects every officer

in the service will recognize the importance
of the duties attending his office, and will

do ail in his power to see that the Fî^heries

I,aws are oarried out, and that protection is

given to the fîsheries of his division.

5. Under Article 902 ofthe Criminal Code
ail Justices of the Peace are obliged to make
quarterly returns to the Clerk of the Peace,
or other proper officer, of aîî convictions
made by them and ofthe receipt and applica-

tion by them of the moneys received froni

the défendants
; and the penalty for neglect-

ing to make returns, or wilfuUy making
incorrect returns, is eig/i/y dollars and costs,

which may be recovered by any person who
sues for the same.

:>ire; des

armule (A)

les devoirs

1 double â

ursés aient

il ou non.
tion devra

lequel cas

e mémoire

DIARY OF WORK AND ACCOr'''TS OF
DISBURSEMr •

6. Accounts in Diary, F — 'aining

a complète record of ail c rmed,

must be rendered in duplicau md of

each month, whether disbursements hâve
been incurred in connection therewith or not^

îf no services hâve been performed, it should
be so stated oa the form, in which case the

account need not be rendered in duplicate

nor sworn to.
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r. I^s officiers de l'ècheries doivent tran.-

Terres, Porêts et Pêcherie», à Québec.

f
* ,^.* Pi-^^n'ière page de la formule Jour-nal do.t être signée a...de..«„u» des n.ots :

re(ufim,m,„r, les deuxièn.e et troisième
pages devant contenir le3 dates et détail» dela dépense de chaque jour, en signalant la
néces.s,té de la dépense, les réLtats dûvoyage et l 'action prise, dans le cas de violatmn de l 'Acte des Pêcherie».

». U distance totale parcourue cuaque
jour, les moyens de transport devront être
ui-l.qués dans la colonne désignée à cette

Toutes dépenses pour aide, service de che-
vaux, de bateaux eu de canots, hôtels etc
doivent, autant que possible, être a^om-
pagnees de " pièces justificative»," à défaut
de quoi, les noms et adresses des parties à
«lui

1
argent a été payé doivent être donnés •

et quand un officier emploie son propre chel \

val, il doit le dire.

11. Aucun gardien spécial ou assis-
tant d aucune sorte ne sera engagé sans
1 autorisation du Département.

la. Aucuns frais pour services de remor-
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f. Fishery Oâicers must transmit «uch

iccounts to the Department of Lands, For-

|sts and Fisheries at Québec.

8. The first page of thediary form is to be

ngned under the words " receivedpayment ,

"

the second and third pages to be filled up
^ith dates and détails of each day's

îxpt.,iulitare, stating necessity for, and

l-esults of travelling, and the action laken

in cases of violation of Fisherits Act.

9. TiiC total distance travelled each day,

md the nieans of travel to be stated ir tiis'

:olumn provided therefor.

10. AU charges for assi.stance, horse hire,

[boat or canoë hire, hôtel expenses, &c.,

must, whenever possiole, be supported by

[proper vouchers ; failing this, the names and

'addresses of parties to whom money was paid

must be given ; and when an officer uses his

jown hor.se, it should be so staied.

11. No spécial Guardiansor Assistants of

any kind are to be engaged without the

' authority of the Department.

Itl. No charges for tug hire will be allowed

tinless previously authorizeci.
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«3. Aucune impression ou paoetenV .!"'• '

peut Être chargée, mais sur reqX /'
n I' ''«

parlement les articles nécessiter i I
officie, seront fournis, siT^és. ' "H^- ^

M. Les sommes suivantes ont été iug-éJ^^ •"

com,„e le maximum des dépenses de CJ:<^'>'
offic i esTe?"

"""^ '"'^"^ stricteme'r^^.
omcielles. I,es noms et l'adresse des partie*^"

"
aqu. ces sommes ont été payées devromfêtre donnés dans chaque cas 1 Mea

Repas.. ( ^^^'

y ue cneval lo centins par mille I PnifWement (chaque nuit).... 2, cent 11 IRepas du cheval..
-• ^5 cent,„s f

25 centins Jj^ j,

15. Aucun avis légal ne jera deniand^^^^'^*""^sans l'autorisation du Département

10. Toute détyense ri*.
'^" ^

nable et effective se'n.
•'^'''''^" maison -t^son alcnecuve sera permise. U Départe Denartrment jugera si elles sont raisonnahl.« ^T^'^^'

^^^^'
l'explication donnée à vlT T ^P^^^*^^^^«"^l

pense dans le Jou":r,:rdiet '^ ^^^T
vrrnt^'tr:r:r"itrr ' '- ^»""'-"

coupables de dommages ou de vols des filets fhfro,
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moins d'avoir étgji. No printing or stationerj- should be

rged for, but on réquisition to the Depart-

ou papeterie « ^' ^^^ necessary articles for officiai use

r requête au Dcf ^ ^^ supplied, if approved.

isaires à rusag-J
prouvés. î*"*- ^^^ following maximum allowances

s ont été jugécJ^^
^^" decided upon, when travelling

enses de vo\'a
ï^^^^-' ^" officiai business. The names of

ires strictenien

•esse des partie;

payées devron

• 25 centins

»ns par mille

• 25 centins

5
cen ins BlS. No/é'^rt/^^j/.ç/^wf^shouldbeemployed

Jera demandéï^^^"^' ^^^ authority of this Department,

enient.

rties paid and their addresses must be

len in each case.

Meals 25 cent.«5

Horse hire 10 cents per mile.

Lodging (each night) ... 25 cents.

Baiting Horse 25 cents.

>yage raison-

16. Ail travelling expenses, which ar©

lonable and actual, will be allowed. The
IvC Départe«partment will détermine whether they are

nablesd'aprèdfcsonable from the expîanation given in
i <3e cette dé-||pport of the expenditure in the Overseer's
'len. S'il y a<Mary. If in doubt as to the expediency of
es de voyages, incurring travelling expenses, the adviceand
îartement de- authority of the Department should be
-une dépense sought. No expenses incurred in hunting
îs personnes up parties guilty of damaging or stealing
t'ols des filets Ah frnm fishprmf-ti 'c rit^fc «m11 Ko on/^«.o/1
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de pêcheurs ne sera reconnue. Les dêpen-
ses de voyage inutiles seront désavouées.

ir. Dans chaque cas de dépense ainsi au-
torisée la lettre d'autorisation doit être atta-
chée au compte lorsque ce dernier est trans>
mis pour paiement.

li. Aucune dépense de voyage ne de-
vra être encourue sur rapport de pêche il-
légale, avant de s 'assurer s 'il v a probabilité
de vérité dans le rapport, par correspondance
ou par tout autre moyen à la disposition du
Gardien de Pêche.

I». Tous comptes de déboursés doivent
être accompagnés d'une copie de la lettre
imprimée, Formule B, déclarant le nombre
de jours de service, s 'il y en a, et le montant
des déboursés du gardien, s'il y en a les
détails devant être donnés au complet dans
le compte même.

»iO. Le Département retournera à l 'officier
qui les a soumis tous les comptes qui ne se-
ront pas accompagnés de la lettre plus haut
mentionnée ou dans lesquels il y aura diffé-
rence entre les détails donnés dans la lettre
et ceux contenus dans le compte.

ai. La continuation d'un officier dans le
service dépend du /,èle et de l'intelligence
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Unnecessnry travelling expense^

dissalloiced.

wilï b(

17. In each case of expenditure «so

authorized, the letter of authority mUvSt be

attached to the account form when trans-

mitting the vSame for payment.

1§. No travelling expenses should be

incurred on reports of illégal fishing, with-

out first ascertaining whether there is a

probability of truth in the report, by
correspondence or by such other means as

may be at the command of the Fisher>- Of-

ficer.

19. Ail accounts of disbursements must
be accompanied by a copy of the printed

letter Form (B), stating the number of days
employed, if any, and the amount of the

Overseer's disbursements, if any, the détails

of which must be fully given in the account
itself.

ao. The Department will return to the
officer submitting them ail accounts not
accompanied by the letter above referred to,

or in which there are discrepancies between
the détails given in the letter and those
contained in the account.

21. The rétention of an officer in the ser-
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démontrés par son travail et son journal

mensuel.

Correspondance.

22. Afin de faciliter le record des docu-

ments dans le département, on est prié de se

conformer strictement aux recommandations
suivantes :

(a) Chaque lettre doit référer à un sujet

seulement et contenir autant d'informations

que possible sur ce sujet. Nous attirons par-
ticulièrement Vattention sur ce point.

{b) Toutes lettres doivent être écrites sur
papier fooLscap, en laissant une marge suffi-

sante à gauche,

{c) Pour plus de commodité, écrivez sur
un côté seulement du papier.

(d.) En répondant aux lettres du Dépar-
tement, l 'officier doit invariablement référer

à la date de ces lettres ainsi qu 'au numéro
du record placé à gauche.

{e.) I/orsque des records ou papiers origi-

naux sont référés à un officier pour faire rap-

port, aucun document ne peut en être déta-
ché, mais on doit les retourner intadls avec
le rapport aussitôt que possible.

(/.) Toutes communications officielles doi-

vent être adressées au "Département des Ter.
res, Forêts et Pêcheries, Québec."
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vice dépends upon the zeal and intelligence

shown by liis work and his montlily diaries.

rivez sur

CORRISSPONDENCE

2'2. In order to facilitate the registering

and filing of documents in the Department,

the foUowing requirements should be

strictly complied with :

—

{a.) Each letter should relate to one sub-

ject only, and contain as much informations

as possible on such subject. Attention is

patticularly called to this point.

(d.) AU letters should by written on fools-

cap paper, leaving sufficient margin at the

left-hand side.

(r.) For convenience sake, write on one side

only of the paper.

(d.) In replying to letters from the Depart-

ment, the officer should invariably refer to

the date thereof, as well as to the nuniber of

file placed on the left upper corner.

((?.) When original files or papers are

referred to an officer for report, no document

is to be detached therefrom, but they must
be returned intact, with his report as soon

as possible.

(/. ) Ail officiai communications should

be addrCvSsed to " The Department of Lands,

Forests and Fisheries, Québec.
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Revenus

33. Un rapport de toutes sommes perçues
pour licence de pêche, amendes ou confisca-
tions doit être fait au département à la fin

de chaque mois sur la formule C.

(a) Une lettre contenant de l'argent doit
en porter distinctement l'indication et spéci-
fier le montant inclus.

{6.) Les officiers de pêche, en transmettant
les argents pour licences, amendes, etc.,

doivent envoyer un rapport en double don-
nant la date à laquelle l'argent a été reçu, le

nom de la personne faisant remise de l 'ar-

gent, la nature et le montant du paiement.

Les noms doivent être lisiblement écrits
les noms des endroits et la date doiven être
donnés et le rapport doit être signé par l 'offi-

cier de pêche. On peut, à cette fin, se ser-
vir de la formule C pour les rapports men-
suels.

24. Tous chèques donnés en paiement
d'honoraires de licenses, amendes etc. doi-
vent être marqués '«bons" par la banque sur
laquelle ils sont émis avant d'être acceptés
par le département. Négligence de la part
d'un officier à se conformer à cette règle
rendra l 'officier personnellement responsable
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REVENUE.

«3. A return of ail sums collected for fish-

ery licenses, fines or forfeitures, must be
Iliade to the Department at tlie end of every
month on Form (C).

(a.) A letter enclosing money must
distinctly so state, and specify the amount
enclosed.

(è,) Fishery Officers, when forwarding
moneys for licenses, fines, etc, must send a
return, in duplicate, giving the date on
which the money, was received, the name of
the person paying the money, the nature of
the payment and amount, The names shcvild

be legibly written, the names of the place
and the date given and the return signed by
the Fishery Officer. The monthly return
Form (C) may be used for this purpose.

a4. Ail chèques tendered in payment ol

license fées, fines, etc, must be marked
'* good " by the bank on which they are

drawn, before being accepted by the Depart-
ment. Neglect of this rule will rendcr the
officer personally liable for the amount of
the c'ieque in the event of its non-pa^inent
on présentation.
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pour le montant du chèque dans le cas lîe
non-paiement sur présentation.

UCRNCDS DE PÊCHE

ÎI5. ÎA où les licences de pêche sont refu-
sées, la pêche ne doit pas être permise avant
que la licence ait été reçue et qu'elle soit en
la possession,

a«. Aucune licence ne sera délivrée avant
que l'honoraire en soit payé.

ar. Aucun changement ne devra être fait
sur aucune licence sans l'autorisation da
Département.

a§. (a) Toute application pour licence de
pêche doit être adressée au département sur
Ja formule - D " et doit déclarer si l'appli-
cation doit être pour une licence nouvelle ou
pour un renouvellement

, si c'est pour un re
nouvellement, le numéro de la première
licence doit être donné si possible et le gar-
dien doit aussi faire rapport si le porteur de
la licence s'est strictement conformé aux
règlements de pêche durant 1 ^année écoulée;
et s'il a été coupable de quelque violation de
ces règlements, le gardien doit en donner les
détails complets.

{ô l^ transfer ou la vente de ce que l'on



le cas de

— 19 —

FISHERY UCENSES.

vSont refu-

nise avant
lie soit en

ii.5. Where fishery licenses are required
fishing should not be permitted iintil the
license lias been received, and is in tlie
possession of the licensee.

i^ree avant

a être fait

sation da

licence de
mient sur
îi l'appli-

uvelle ou
3ur un re

première

et le gar-

orteur de
rmé aux
écoulée;

•lation de
onner les

que l 'on

26. No license is to be delivered until the
fee thereon is paid.

ar. No change is to be made on any
license without the authority of the Depart-
ment.

2§. (a.) Ail application for Fishery Li-
eenses to be forwarded to the Department on
Forni (D), and must state whether the
application is for a new license or for a renew-
al

;
if for a renewal the number of the former

license must be given if possible, and the
Overseer must also report whether the li-

censee has st. ictly complied with the Fishery
Régulations during the past 3'ear, and if he
has been guilty of any violation thereof the
Overseer must give full particulars of the
same.

(à.) The transfer or sale ofso-called fisliery
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appelle des privilèges d. pêcl.e par les par-
ties ayant une licence du département ne
«ont pas reconnus.

COLLECTION DE STATISTIQUES SUR i.es
PIÎCIIERIES ET PRÉPARATION DES

RAPPORTS ANNUELS.

a». Aussitôt que possible après que la«aison de pêche est finie, chaque garde-pêche
préparera, .sans délai le rapport annuel durendement des pêcheries de son district.

30. Il devra se faire un devoir spécialde dissiper l'idée qui domine parmi une
certaine clause de pêcheurs, qu 'en rapportantune grosse prise les honoraires de la licence

ruTduné''''''''^^"^'^"^"^^'«-^-but du Département en publiant ces rapports
annuels est de porter à la connaissance du
public

1 importance de cette précieuse in
dustrie. Diminuer la valeur de la pêche est
en conséquence aussi peu nécessaire quepeu sage. ^

31. Lorsqu'il est impossible de s'assurer
la quantité exacfte de poisson prise, donnez-
en

1 approximatif aussi juste que possible.

3-*. La quantité de poisson servant à la
consommation locale doit être comprise dans
ie rapport général.
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privile-es by parties holding licenses from
the Department is not recognized.

f spécial

rmi une
pportant

a licence

l 'unique

rapports

ance du
euse in.

•êclje est

lire que

cor.r.RCTiON of fishery statistics and
PUKI'ARATION OF THI-: ANNUAI, RRTURNS

2». As soon as possible after the fishing
season is over, each Fishery Officer wiU
prépare, without delay, the annual return of
tlie yield of the fislieries of his district.

30. He should make it his spécial duty to
endeavour to dispel the prevaiKng idea
among a certain class of fishernien, that by
returning a large catch the license fées will
be increased, and to tell them that the sole
object of the Department in publishing thèse
yearly returns is to be bring under public
notice the importance of this valuable branch
of industry. It Is, therefore, as unnecessary
as it is unwise to underrate the actual catch-

31. When the exact quantitv of fish
caught cannot be ascertained, give as accu-
rate an approximate as possible.

32. The quantitv of fish used for home
consumption should be included in the
gênerai yield.
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a». L'attention spéciale du Oarde-pCche

est attirée sur les entêtes des formules con-
cernant les autres matériaux de pêche, dont
le but est de mettre le Département ou les
Inspecteurs, suivant le cas, en état d'évaluer
le capital placé dans l 'industrie cie la pêche.
Les instruments ou les accessoires employés
A la pêclu peuvent être ajoutés dans d 'autres
colonnes qui ne sont pas consacrés à d'autres
renseignements.

34. En donnant les quantités de poisson,
suivez les en-têtes autant que possible. Le
poisson salé doit être indiqué par quarts et le
poisson frais, par livres. Dans un bui d'uni-
formité, le hareng fumé doit être indiqué
par quarts et non par boîtes ; les sardines par
quarts et non par barriques

; mais dans le
cas de sardines en boîtes elles doivent être
indiquées comme telles dans une colonne
séparée que l'on pourra changer à cette fin.
Là où il se prend du poisson non désigné
dans les colonnes, on peut l'entrer dans des
colonnes qui ne sont pas déjà employées à
d'autres fins, si ce poisson est en grande
quantité, mais quand il s'agit d'une quan-
tité nut^ime on doit l'entrer dans la coîonne
destinée au poisson mêlé.

35. Les statistiqut de chaque garde-
pêche doivent être accompagnées d'i.n
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Î13. The Fishery Overseer's spécial atten-

tion is called to thc headings in forms

respecting further fishing materials, whijh
are for the purpovSe of enabling the Depart-

ment or the Inspectors, as the case may be,

to correctly estimate the amonnt invested in

fisliing plant of ail kinds. Tishing imple-

ments, or fixtures, used in fishing mav be

added in columns not used for other pur-

poses.

31. When gîving the quantîties of fish,

follow the headings as mucli as possible.

Salted fisli should be returned in barrels^

and frCvSh fish in pounds. For the sake of

uniforraity, smoked berrings should be

•entered in pounds, instead ofboxes ; sardinas

in barrels, instead if hogsheads ; but when
sardines are canned, they should be so retur-

ned in a vSeparate column which may be

changed for the purpose. Where kinds of

fish not cnumerated in the columns ar«

caught in large quantities, they may be

«ntered in columns not used for ofher pur-

poses ; but when the quantity of such fish

is trivial, it should be entered in the column
for mixed fish,

35. Each Ovei-seer''s stati«tics must be

accompanied by a report of the year's opéra- I
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rapport des opérations de l'année, traitant
spécialement des sujets mentionnés dans les
paragraphes 53 à 60.

36. S'il y a eu une augmentation on une
diminution dans la prise des différentes
sortes de poissons, comparée avec celle de
l'année précédente. Dans le cas d'une
diminution, les causes qui l'ont amenée
doivent être expliquées : savoir si cette di-
minution est due à la rareté du poisson à
des causes locales ou à une application
moins ngoureuse de la loi des pêcheries •

et s'il y a amélioration, l'on doit expliquer
les causes auxquelles il faut l 'attribuer.

37. Mentionnez le percentage du poisson
exporté ou vendu en Canada, aussi bien que
la quantité moyenne de la consommation
locale.

3§. S'il existe des abus et quelles mesures
sont recommandées pour y mettre ordre.

39. Si on s'est conformé aux saisons
prohibées et quelles moyens on a pris pour
les fa're respecter.

40. Si des cas de pêche illégale, etc. sont
parvenus à sa connaissance et quelles amen-
des ont été imposées ou s'il y a eu confis-
cation de poisson et d'appareils de pêche
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tioiis, dealing especially vvitli the points
mentioned in paragraphs 53 to 60.

36. Whether there was an increase or a
decrease in the catch of the différent kinds
of fish as compared with that of the previous
year. In case of a decrease, the causes
which led to it should be explained, whether
from a scarcity of fish, from local causes or
from a less vigorous prosecution of the fish-

ery
;
and, if an improvement is noticed, an

explanation should be given as to what
causes it should be ascribed.

37. Mention the percentage of fish

exported or sold in Canada, as well as an
estimate c** the quantity used for home
consumption.

3§. Whether any abuses exist, and what
measures are recommended for their aba.
tement.

39. Whether the several close seasons
hâve been strictly observed, and what stcps
liave been taken towards enforcing theni.

40. Whether any illégal fishing, etc.,

came to his knowledge, and what fines were
iniposed or confiscations of fish and fishing
apDaratu.s niade.
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41. Si la sec, 15, vSous-section 2 de TActe

des Pêcheries et de l'Acte concernant la

protection des eaux navigables ont été res-

pectées par les propriétaires de moulins et

s'il considère que les pêcheries de sa division
souffrent de la pratique de jeter les déchets
des moulins à l 'eau.

4*2. Combien il y a de passes à poisson
dans son district, si elles sont en bon état
ou défectueuses et quelles mesures ont été
prises pour les tenir en bonne condition afin

d'assurer le passage du poisson,

43. Toutes recommandations, que la con-
ïiaissance des besoins de sa division permet
à l'officier de pêche pour l'amélioration et la

protection plus efficace ('es pêcheries, doivent
être raites séparément du rapport annuel.

44. Tout officier de pêche qui néglige ou
refuse de se conformer aux règlements ci-des-
sus, qui néglige de les appliquer ou qui ac-
complit son devoir d'une façon insouciante
•ou inefficace, sera renvoyé di service,

GARDIENS DR P^CHR

45. Les gardiens de pêche n'ayant pas
l 'autorité des Inspecteurs de pêche n 'ont pas
le pouvoir de condamner les personnes cou.
pables de violation de l 'acte des pêcheries
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41. Whether Sec. 15, Sub-sec. 2 of the

Fisheries Act, and the " Act respecting the

protection of navigable waters, ' ' were obs-

erved by the mill-owners, and whether it is

considered that injury is done to the fivSheries

of his division by the practice of dumping

niill refuse in the water.

42. How many fish-wayjî there are in his

divStrict, whether in good repair or defective,

and what steps were taken to see that they

were kept in efficient condition so as to

ensure the passage of fish.

43. Any recommendations, which a

knowledge of the wants of his division

enables the officer to make for the improve-

ment and better protection of the fisheries,

should be made separately from the annual

report.

44. The Services of any fîshery officer

who neglects or refuses to comply with the

above directions, officer neglecting to carry

out the directions, or performs them in a

careless or inefficient manner, will be

dispensed with.

FISHRRV OrARDIANvS.

45. Fishery Guardians not havJng the

authority of Fisher}' Overseers hâve no
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OU (l 'imposer aucune amende. Tous les ins-

truments ou accessoires et tout le poisson
pris ou tué en violation de la loi ou des rè-

glements découlant de cette loi, peuvent être
pris et transportés par le gardien, pour être
remis à l'Inspecteur à qui les détails com-
plets de la cause doivent aussi être envoyés
immédiatement.

46. Les Gardiens de Pêche ne seront payés
d'aucun montant pour dépenses de voyage
ou de nourriture.

47. Dans son journal, (Formuler) le gar-
dien de pêche doit mentionner le nombre
d'heures et les heures du jour durant lesquel-
les il a été en devoir, la distance parcourue
et la partie de la rivière surveillée chaque
jour et dire en résumé la nature du travail
qu'il a fait et ce qui en a résulté.

4§. Tout travail dont le gardien ne rend
pas compte promptement en donnant tous
les détails de l'ouvrage fait et les heures
durant lesquelles il a été en devoir, ne sera

pas payé.

4», Les gardiens de pêche ne seront re-

tenus qu'en autant que leurs services .seront

absolument requis dans l'opinion de l'ins-

pecteur des pêcheries pour le district et en
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j«)wer to convict persons guiltyof violations

|of the Fisheries Act or to impose anj' fine-

Ail iraplements or appliances used and ail

1

fish caught or killed in violation of the Act

or any Régulations under it, may be taken

I

and removed by the Guardian, for delivery

to the Overseer, to whom must also be sent,

at once, full particulars of the case.

46. Fishery Guardians will not be paid

any amount for travelling or living expenses,

other than their per diem wages, or such

sum as has been agreed upon, unless vsuch

expenditure is especially authorized in writ-

ing by the Department or In pector.

47. The diaries of Fishery Guardians,

Form (F), must mention the number ofhours,

and the hours of the day on duty and the

distance travelled and the portion ofthe river

patrolled each day, as well as contain a short

account of the nature of the work done and

the resuit thereof.

4§. No paynient will be made for any

work for which the Guardian does not

promptly render a diary containing full

information regarding work done and hours

on duty.

49. Fishery Guardians shall only be

rttained so long as their services are ab-
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autant qu'ils s'acquitteront bien de leurs
devoirs.

'50. L'Inspecteur des Pêcheries sera tenu
->trictement responsable de la manière dont
les gardiens de pêche de son district exécu-
teront leurs devoirs. Toute négligence dans
1 exécution du devoir doit être signalée
promptenient.

PASSES À POISSON

5 1 . Lorsqu 'un courant par où doit monter
ou descendre le poisson pour se propager et
alimenter ainsi les pêcheries de la côte des
rivières et des bras de mer, est obstrué l'ins-
pecteur local doit s'assurer et faire rapport
au Département de la nature de l'obstruc-
tion, et, si c'est une barrière artificielle on
doit donner le nom et l'adresse du proprié,
taire avec un état des différentes sortes de
poissons qui ont fréquenté la rivière et de
la capacité de celle-ci pour la propagation du
poisson.

52 Si le Commissaire décide qu'il est de
l'intérêt public qu 'une fosse à poisson existe
a la place de cette obstruction, sa décision
sera transmise au propriétaire, soit directe-
ment ou par l 'entremise de l 'inspecteur local
des pêcheries, qui devra, à moins d'en être
autrement instruit, prescrire par avis écrit
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solutely required, in the opinion of the FivSh-

cry Overseer for the District, and so long as

lhe\' properly attend to their duties.

50, The Fishery Overseer will be held

strictly responsible for the proper perform-

ance, by Fishery Guardians in his District»

of their duties, Neglect of duty must be

promptly reported.

FISHWAYS.

. When an obstruction exivSts upon any
streani which fish should ascend or descend

to propagate their species, and thus promote

the coast, estuary and river fisheries, the

local Fishery Overseer is to ascertain and

report to the Department the place and

nature of the obstruction, and, if it is an

artificial barrier, the name and address of

the owner, together with a statement of the

varions kinds of fish which hâve frequented

the river, and the capacity of the streani for

the propagation of fish.

5*-8. If the Coramissioner détermines that

it is necessary in the public interest that a

fishway .should exist in the obstruction, his

détermination will be niade known either

directly to the owner or through the local

l'ishery Overseer, who shaîl, unless oth-
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au propriétaire ou occupant de l'endroit
obstrué, la forme et la capacité de la passe
à poisfion requise, et lui donner le temps de
se conformer à la loi.

53. Les fosses à poisson doivent être
tenues en bonne condition en tout temps et
elles doivent avoir une quantité d'eau suffi-
sante pour y laisser passer le poisson, aux
frais du propriétaire ou occupant actuel.

«4. Là où il sera préférable, pour les fins
de la loi, de pourvoir à quelqu 'autre mode
de surmonter ou de passer toute obstruction
artificielle, soit en coupant un chenal ou
autrement, le surintendant local des pêche-
ries devra faire rapport en donnant tous les
détails

;
le seul but étant de pr .curer un

passage libre aux poissons, à aussi peu de
frais et inconvénients que possible pour les
propriétaires ou occupants.

55. Là où il existe des conditions parti-
culières de nature à commander, en justice
et équité, la prise en considération de la posi-
tio-û du propriétaire ou de l'occupant quant
aux dépenses de construction et de maintien
d'une passe à poisson, les faits doivent être
communiqués au commissaire par l 'inspec-
teur de pêcherie, afin qu'il puisse étudier
l'opportunité d'exercer les pouvoirs qui lui
sont conférés à ce sujet ; mais aucune pro-
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L-rwise instructed, prescribeby vvritten notice

to the owner or occupier tlie place, form and
capacity of the required fisliway and afford

hini time to coniply with the Act.

551. Fishway must be kept in practical

and effective condition at ail times, and

supplied with sufficient water to let fhsh pass

tlirough theni, at the cost of the actual owner

or occupier.

54. Where it be préférable, for the pur-

poses of the Act, to provide some other mode
of surmounting or passing any artificial

ol)struction, such as by cutting a channel o^

otherwise, the local Fishery Overseer should

report the fact, giving full détails ; the main

object being to secure a passage to and fro

ol fish, with as little cost or inconvenience

to the proprietors or tenants as possible.

55. Where any peculiar circumstances

cxist, such as render it just and équitable

to consider the position of the owner or

occupier as regards the expenses of

convStructing and maintaining any fishway,

the facts should be reported to the Commis-
sioner by the Fishery Ovenseer, in orderthat

liemayjudgeofthedesirability of exercising

the power conferred on him in this respect ;

but no promise whatever can be held out
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messe quelconque ne peut être faite quant à

telle dépense et aucune proposition de ce

genre par l'inspecteur de pêche ne sera

sanctionnée à moins que le Département

l'ait officiellement et expressément autorisé

à cette fin.

56. Il peut arriver en certains cas que

l'existence d'une glissoire à bois d'une ave-

nue ou autre passage, occasionnellement

ouverts, puissent être adaptées de façon à

répondre aux fins d'une passe à pois.son du-

rable et efficace et épargner aiii.j» au pro-

priétaire ou à l'occupant le coût de cons-

truction d'une passe spéciale ; dans lequel

cas l'Inspecteur des Pêcheries aura le pou-

voir d'accepter ces passes à poissons à la

condition, cependant, qu'elles soient oii-

vertes et pourvues d'eau chaque fois que les

officiers de pêche le requerront.

57. C'est le devoir des Inspecteurs de

Pêche de voir que toutes les passes à poisson

de lear division soient tenues en bon ordre et

pourvues d'une quantité d'eau suffisante

pour remplir l'objet auquel elles sont des-

tinées durant les époques migratoires de la

saison.

Bran de scie et déchets des moulins

5§. Les pollutions par bran de scie, dé-

chets de moulins ou autres substances délé-
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rej^arding such e:.^>enditure, and no under-

taking of the kind on the part of the Fishery

Overseer will be vSanctioned iinless lie is

expressly authorized thereto by officiai

nstructions froiu the Department.

56. In some cases it niay happen, that

the existence of a timber-slide, gateway o*"

other passage, occasionally opened, can be

so adapted as to fui fil ail the purposes of a

durable and efficient fishway, and thus save

the owner or occupier the ex pense of

constructing a spécial pass ; in which case,

the Fishery Overseer would be enipowered

to accept the same, on the condition, how.
ever, that it must be opened and supplied

with water whenever required by any of the

Fishery Officers.

ml

57. It is the duty of the Fishery Overseer

to see that ail fishwavs in his division are

kept in repair and supplied with a sufficient

quantity of water to fulfil the purposes for

which they are intended, during such por-

tions of the season as fish are niigrating.

MOULINS SAW-DUST AND MIIJ, RUBBISII

5§. Pollutions by saw-dust and mill rub-
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tères doivent être signalées promptenient en
donnant tous les détails dans chaque cas
afin que les poursuites puissent être in'

tentées.

PorKSL'ITKS.

a». Au sujet des poursuites d'après
" l'acte des Pêcheries ", 62 Victoria c. 23.

les formules de procédure à employer sont
celles de la cédule de cet acte, là où elles

sont applicables, et " l'acte concernant les

procédures sommaires devant les juges de
Paix s'appliqueront aux procédures (voir

sec. 20.)

<rO. Iva "dénonciation " devra contenir:

(a) Le nom, l'adresse et l'occupation du
délateur

;

(6) ha date et le lieu où la dénonciation

a été prise, et la description de l'offi-

cier de justice qui l'a reçue
;

(i) lyC nom de l 'accusé, ou une descrip-

tion complète de lui ou d'elle, si le

nom n'est pas connu
;

(d) ha date et le lieu de la commission
de roffit?iise, faisant connaître la juri-

diction de la justice.

61. L'accusation doit être formulée en

ternies tellement clairs que l 'accusé puisse

savoir exactement ce qu'il a à répondre, et
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hish or other deleterious substances are to be
proniptly reported, with full particulars in
tfich case, so that prosecution niay be
(lirected.

PROSKCUTIONS.

."»!). With respect to prosecutions under
" The Fisheries Act, " 62 Vict. c. 23, the
forms of procédure to be used are those in

the schedule to such Act, where applicable,

and the " Act respecting summairy proceed-
iii^s before Justices of the Peace " shali

apply to the proceedings (see Sec. 20).

60. The " Information " shouldcontain :

(a) The nanie, address and occupation of
the informer

;

(/•) The date and place of taking such
information, and the de.scription, of
the Ju.stice receiving it

;

(r) The name of the accused, or n full

description of him or her, if the name
be not known

;

{d) The date and place of the commi.ssion

of the offence, showing the jurisdiction

of the Justice.

61. The charge must be set ont in such
distinct ternis, that the accused niay know
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en énonçant l'oflfen.se dans la .sommation,

le plus on emploiera les mots exacts du
statut le mieux ça sera, mais toutes les fois

que des formules sont prescrites, de légères

déviations d'icelles, n'affectant pas la subs-

tance ou ne pouvant donner lieu à des er-

reurs, ne les vicieront pas, c 'est-à-dire que

si l'on suit la formule d'une manière subs-

tantielle, ou si Ton se sert d'un langage

équivalent, il n'y a pas de raison pour

qu'elle n'ait pas été suivie Verbatim.

CONDAMNATIONS

62. I/CS blancs dans la formule de con-

damnation pour une pénalité et les frais à

être prélevés par saisie et à défaut de saisie

suffisante par l'emprisonnement, seront rem-

plis comme suit :

{a) Le nom de la province, de la division,

territoire ou comté dans lequel la condam-
nation a eu lieu

;

{b) La date de la condamnation, donnant
le jour, le mois et l 'année au long .sans em-
ployer de chiffres

;

{c) Le lieu où la condamnation a été ainsi

IxDrtée, montrant ainsi la division territoriale

ou comté, où le .susdit lieu est situé
;
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exactly wîiat he lias to answer, and in

stating the offence in the summons, the

nearer the exact words of the statute are

followed the better, but whenever forms are

prescribed slight déviations therefrom, not

affecting the substance or calculated to

mislead, shall not vitiatethem. that is to say

if the form be substantially pursued, or if

équivalent language be used, it is no objec-

tion that it has not been followed Verbatim.

CONVICTIONS.

lie de con-

; les frais à

ut de saisie

seront reni-

62. The blanks in the form of conviction

for a penalty and costs to be levied by
distress, and in default of sufficient distress

by imprisonment, are to be filled up as fol-

iows :

—

la division,

la condam-

1, donnant

g .sans em-

a été ainsi

territoriale

tué
;

(a) The nanie of the province and terri-

torial division or county with in which

the conviction was rendered
;

(//) The date of the conviction, giving the

day, month and yeanin full without

using figures
;

{{•) The place where the conviction was so

rendered, showing also the territorial

division or county, w'ithin the said

place is situated ;
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M {d) Le nom, résidence et occupation de

chacun des défendeurs
;

{é) lye nombre de juges siégeant
;

(/) La nature de l 'offense.

63. Le lieu pour lequel l'ofEcier dejustice
exerce sa juridiction doit être démontré, et

il doit être allégué que l'offense a été com-
mise dans la limite de sa juridiction, ou les

faits qui donnent juridiction au delà de ces

limites doivent être énoncés, la règle géné-
rale étant que la juridiction doit être prouvée
à la face des procédures.

61. La condamnation doit montrer que la

partie condamnée est tombée sous le coup
de la loi, en d'autres termes, il doit démon-
trer l 'offense, et la description de l 'offense

doit renfermer en termes précis tout ce qui
est requis par le statut pour constituer les

offenses, on ne doit rien laisser d'inintelli-

gible ou d'indéterminé
; par exemple, quand

le statut, d'après lequel la dénonciation est

formulée en décrivant l 'offense, contient les

paroles "malicieusement, " de propos déli-

béré, " "de dessein prémédité, " ou des
mots de la même signification, le défendeur
devra déclarer, dans la description de
l'offense, qu'elle a été commise malicieUvSe-

ment, etc., suivant le cas.
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{</) The nanie, résidence and occupation of

each of the défendants
;

{(') The nuniber ofthe Justices convicting ;

(/) The vStatement of the ofFence.

03. The place for which the Justice acts

must be shovn, and it must be alleged that

the offence was conimitted within the limits

of his jurisdiction, or facts must be .stated

which give jurisdiction beyond those limits,

the gênerai rule being that jurisdiction

.should be shown on the face of the proceed-

ings.

64. The conviction must show that the

party convicted has bn iight himself within

the ternis of the law, in other words is mUvSt

show the ofFence, and the description of the

offence must include in express terms every-

thing required by the Statute to constitute

the offences, nothing being left to be under-

stood or inferred : for iUvStance, when the

vStatute under which the information is laid,

in describing the offence, contains the words
" maliciously, " " wilfully, " " knowingly "

or words of a similar import, the défendant

should be stated, in the description of the

offence, to hâve committed it maîiciously,

&c., as the cavSe be.
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65. Une condamnation ne doit pas

être dans l'alternative, par exemple: une
condamnation obligeant le défendeur à
être emprisonné pour vingt-cinq jours ou
au paiement de $15 et les frais dans l'alter-

native, est mauvaise, tout ce qui est stipulé
comme punition par le statut doit apparaî-
tre dans la condamnation

; ainsi, si à défaut
du» paiement de la pénalité, l'emprisonne-
ment aux travaux forcés est exigé par le

statut, la condamnation doit le prescrire,

autrement elle sera mauvaise.

66. Une condamnation "à vue" sans
aucune forme de procès est malhonnête. Le
pouvoir donné à un magistrat de condamner
à vue est avant tout un moyen expéditif de
se dispenser de tout autre témoignage, ex-
cepté celui de l'officier de justice siégeant.
Il ne dispense pas de la nécessité d'une
sommation, soit orale, soit écrite, ni qu'il

exclut la défense. Chaque cas doit être due-
ment enregistré, et une condamnation régu-
lière doit être ensuite formulée, énonçant
que c'est " au vu delà défense " que la con-
damnation a eu lieu. Le coupable doit

comparaître devant le garde-pêche soit par
demande de comparution orale ou par som-
mation écrite, et après avoir entendu son
plaidoyer de défense, et avoir considéré
toutes les circonstances atténuantes, s'il v
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6î. A conviction must not be in the alter-

native, for instance : a conviction adjudging
the défendant to be imprisoned for twenty-
five days or payment of $15 and costs in the

alternative is bad, whatever is provided as

the punishment by the Statute must appear
in the conviction ; thus, if on non-p^yment
of the penalty, imprisonment at hard labour

is directed by the Statute, the conviction

must direct such, or it will be bad.

66. Conviction " on vievv " without any
form of process is improper. Power to a

magistrate to convict on his own vievv is, in

the main, a summary way ofdispensing with

ail other testimony except that of the

convictitig justice. It does not do away
with the necessity of a summons, either oral

or in writing neither does it preclude defence.

Each case must be duly recorded, and a

regular conviction afterwards formulated,

stating that it is " on view had of the

offence " that a conviction is made. The
offender may be cited before the Overseer,

either by oral command or by summons in

writing, and after hearing his plea of defence,

and after considering any extenuating

circumstances, if such there be, and such are

admissible in mitigation of penalty, proceed
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en a et si elles sont admissibles pour l'adou-
cissement de la pénalité, on procédera en-
suite, en présence du défendeur à l 'imposi-
tion d'une amende, etc., avec l'alternative
d'emprisonnement

; dans ce cas aucune
plainte n'est nécessaire. Aucune pr.-*ie de
la pénalité ne retourne à l'officier siégeant

;

le tout apartient à la Couronne.

67. Un rapport de toutes les amendes et
confiscations, sera fait au département par
l'officier siégeant suivant la formule G,
aussitôt que possible après que les amendes,
etc., auront été imposées.

Instructions Générales

«§. Toutes embarcations, filets et appa-
reils qui, à l'époque de la saisie, sont ac-
tuellement en usage pour la pêche illégale,

vseront renfermés dans un lieu sûr, et un
rapport complet des détails dans chaque
cas, ainsi qu'un état de la nature de la

preuve basée sur la condamnation dans le

cas de poursuite, est envoyé à ce départe-
ment pour la considération et l'instruction
du ministre.

69. Télégraphier au département, excepté
pour des questions d'une importance ma-
jeure qui pourraient causer du préjudice à
cause du retard, n'est pas permis.
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forthwith, in the présence of tlie ucfendant
to impOvSe a fine, «&c., with the alternative

of iniprisonment
; in such case no complaint

is necessary. No part of the penalty accruevS

to the convicting officer ; the whole belongs
to the Crown.

«y. A return of ail fines and forfeitures

niust be made to the Department by the

convicting officer, on Forni (G), as soon as

possible after the fines, &c., are imposed.

GENERAL INSTRUCTIONS.

68. Ail boats, nets and implenients which
at the tinie of seizure are actually in use for

illégal fishing, must be safely stored, and a

full report of the particulars in each case,

together wich a statement of the nature of

the évidence relied upon for conviction in

case of prosecution, sent to tins Department
for the Minister's considération and direc-

tions.

69. Telegraphing to the Department,

except o* matters of the utmost importance

which would be prejudiced by delay, is not

allowed.
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yo. On appelle l'attention sur la sous-

section 2 de la sect. 12 de l'acte des pêche-
ries, qui impose à tous ks officiers de douane
et d'accise, etc., le devoir d'aider à la pro-

tection des pêcheries. Là oîi un officier de
douane ou d'accise ou autre officier sus-men-
tionné peut aider à la mise en force des lois

de pêche, l'officier de pêcheries dans le dis-

trict doit faire rapport du fait, et déclarer

pour quelle raison l'aide était nécessaire.

71. Il est défendu aux g^arde-pêche de
s'engager dans des procès ou de recourir

aux services d'un avocat sans l'autorisation

du département.

**. Dans les cas où il est nécessaire de
recourir à une aide légale afin d'éviter l'in-

vSuccès d'une poursuite par suite des irrégu-

larités dans la procédure ou le. non-confor-

mités aux technicalités, et pour maintenir
les droits du département, l'officier de pêche-
ries doit faire rapport immédiatement, en
détail, au département, et si l'emploi de tel

secours est sanctionné, l'officier en sera in-

formé, et le nom de l'avocat qui devra être

retenu par lui sera mentionné.

73. Les règles données ici sont du carac-

tère le plus général, parce qu'il est impos-
sible de rédiger des règles pour rencontrer

tous les cas qui se présentent.
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!vra être

70. Attention iscalled tosub-sec. 2 of sec.

12 of the Fisheries Act, which imposes upon
ail Customs and Excise officers, &c., the

duty of assisting in the protection of the

Fisheries. Where a Customs or Excise or

other officer referred to can be of assistance

in the enforcement of Fishery Laws, the

Fishery officer in the District is to report

that fact, and state in what nianner such

assistance is desired.

Tl. Overseers are forbidden to engage in

litigation, or to employ the services ofcoun.

sel without the authority ofthe Department.

72. In cases where it is advisable to secure

légal assistance in order to provide against

failure of prosecution through irregularities

in the proceedings, or non-compliance with

technicalities, involving the saving of the

rights of the Department, the Fishery Of-

ficer must immediately report, in détail, to

the Department, and if the employment of

such assistance is sanctioned, the officer

will be so irtformed, and the nanie of the

counsel to be retained by him will begiven.

lu carac-

t impos-

ncontrer

73. The rules hère set fortli are of the

niost gênerai character, as it is impossible to

lay down rules to meet every conceivable

case.
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ri. Aucun officier de pêcheries ne doit
quitter son district sans en avoir d 'abord ob-
tenu la permission du département.

r-5. Il est strictement défendu aux officiers
de pêcheries de communiquer aux reporters
de journaux ou à toute autre personne les
questions qui se rapportent à leur corres-
pondance officielle ou à leurs devoirs officiels
sans l 'autorisation du département.

tn<

the

î

t0(

an}

the

wit
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r4. No Fishery Officer is /o leave his dis-

tnct vvithout firstobtaininp permission frora
the Department to do so.

y«. Fishery Officers are strictly forbidden
to communicate to newspaper reporters or to
any other person matters connected with
their officiai correspondence or officiai duties,
without the authority of the Department.
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FORMULE B

Circulaire

189

Monsieur,

J 'ai l 'honneur de transmettre avec la pré-

sente mon compte de déboursés comme
^arde-pêche, s'élevantà$ pour le mois

^e 189 période pendant laquelle

j'ai consacré, jours à remplir les devoirs

d'un officier de pêcheries.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Si.

Garde-pêche.

L'Assistant-Commissaire des

Terres, Forêts et Pêcheries,

Québec,

Note.—Cette formule doit accompagner tout
compte de déboursés.
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FORM (B.)

CiRCUIvAR.

189

Sx

If have tlie honour to transmit herewith

iny account of disbunsements as Fishery

Overseer ani'^ inting to $ , for the

nionth of 189 ,
during which

period I was engaged days perfornr

iug the duties of a Fishery Officer.

I am, sir,

Your obedient servant,

Fishery Ovcrsccr,

The Asst. Commissioner

of Lands Forests and Fisheries,

Québec

NoTK.—This fonu must accompany 'ail accoimt of

disbursemeuls.
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